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Inhoud: 
 
Introduction  
Qualisteelcoat est le label de qualité européen pour la protection de l’acier revêtu d’un coating 
organique. On fait la distinction entre un revêtement pour application intérieure et un revêtement pour 
application extérieure. 
 
La première version de la directive Qualisteelcoat a été introduite le 26 février 2009 à Paris. Les 
spécifications techniques ont été élaborées grâce à la contribution active de quelques pays dont entre 
autres la Belgique, l’Allemagne, la France, l’Italie, les Pays-Bas, le Portugal et l’Espagne.  
 
Au cours de cette session d’information, la VOM asbl, titulaire de la licence Qualisteelcoat, souhaite 
informer les donneurs d’ordre et les entreprises de peinture du pourquoi et comment de ce nouveau 
label de qualité européen pour la protection de l’acier avec un revêtement organique. Cette session 
d’information est réalisée en collaboration avec l’organisme de contrôle CoRI et l’entreprise de 
thermolaquage PROMERAC de Flers en Escrebieux qui fait partie des entreprises ayant obtenu le label 
Qualisteelcoat en France. 
 
Groupe cible  
Fabricants d’acier, donneurs d’ordre en matière de revêtements et entreprises de peinture.  
 
Programme  
14h00 : Accueil des participants 
14h30 : Informations pratiques et procédure de demande du label 
 Veerle Fincken, VOM asbl 
15h00:  Présentation des spécifications techniques 
  Patrick Plessers, membre du Technical Committee Qualisteelcoat 
15h50:  Inspection des entreprises et des produits 
  Marc Grommen, CoRI 
16h10:  L’intérêt de Qualisteelcoat pour l’entreprise de peinture et le 

donneur d’ordre 
  Julien Lecomte, Promerac France  
16h40:  Questions 
17h00:  Drink de clôture 
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Pour les entreprises situées en Flandre
-50% via KMOportefeuille, www.beaweb.be 
erkenningsnummer VOM, pijler opleidingen 

DV.O105498 

 

 

Informations pratiques  
 
Date :  Mardi 14 février 2012 
 
Lieu :  Centre de compétence PIGMENTS 
  Quai du Pont Canal 5 
  7110 Strépy-Bracquegnies 
 
 
 
Participation : Membres VOM + membres Infosteel : 100 €/personne 
   Non-membres :    150 €/personne 
   Paiement dès réception de la facture. 

 
Inscription :  Formulaire d’inscription à renvoyer dûment complété avant le 7/02/2012 ou 

possibilité d’inscription en ligne via www.vom.be.  Annulation uniquement par écrit 
avant le 7/02/2012. La confirmation d’inscription et un plan d’accès vous seront 
envoyés par e-mail une semaine avant l’activité. 

 
Info :   VOM, Kapeldreef 60, 3001 LEUVEN 
   tél. +32 (0)16 40 14 : 20, fax +32 (0)16 29 83 19 
   e-mail : info@vom.be, http://www.vom.be 
___________________________________________________________________________________ 
 
Formulaire d’inscription : QUALISTEELCOAT sur le marché belge – 14/02/2012 
 
A renvoyer au plus tard le 7/02/2012 à : VOM, Kapeldreef 60, 3001 Leuven,  fax +32 (0)16 29 83 19 
 
Société :  _______________________________________________________________ 

_______________________________________________________________ 
_______________________________________________________________ 

 
Rue & numéro : _______________________________________________________________ 

_______________________________________________________________ 
 
Code postal & commune : ___________________________________________________________ 
 
Participant & fonction :  

_______________________________________________________________ 
_______________________________________________________________ 
 

Adresse e-mail : _______________________________________________________________ 
 
Tél. : _______________________________  Fax : __________________________________   
 
Numéro de TVA :  _______________________________________________________________ 
 
Le soussigné paiera les frais de participation de 100 €/pers. (membre) ou de 150€/pers. (non-membre) dès 
réception de la facture.  
 
Signature et cachet de la firme  

 

 

Om gebruik te maken van de KMO-portefeuille moet u uw 
aanvraag indienen via www.kmo-portefeuille.be uiterlijk 
14 kalenderdagen na aanvang van de activiteit. Zoniet, 
wordt uw aanvraag geweigerd. 

 


